
























AVENANT A LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION CŒUR DE
VILLE

OPÉRATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE
DE MONT-DE-MARSAN
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ENTRE
• la commune de Mont-de-Marsan représentée par son maire, Monsieur Charles 

DAYOT,
• la communauté d’agglomération Mont-de-Marsan Agglomération représentée sa 1e 

Vice Présidente Cathy Dememes    

ci-après, les « Collectivités bénéficiaires»,

d’une part,

ET

• l’État représenté par la Préfète du département des Landes, Madame Françoise 
TAHERI,

• la Banque des Territoires représentée par Rémi Hurlin,
• le groupe Action Logement représenté par [XX],
• l’Agence Nationale de l’Habitat représentée par la Préfète du département des 

Landes, Madame Françoise TAHERI,
ci-après, les « Partenaires financeurs»,
d’autre part,
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Préambule

Le présent document fixe le cadre pour le déploiement du programme Action
cœur de ville pour la ville de Mont-de-Marsan, pour la période 2023-2026. Il se
substitue à l’avenant de projet établi pour la période 2018-2022, dont il établit le
bilan.

Depuis  son  lancement  en  2018,  le  programme  Action  cœur  de  ville  porte
l’objectif  de  (re)mettre  habitants,  commerces,  services  et  activités  dans  les
centres-villes,  à  lutter  contre  l’étalement  urbain,  à  mieux réguler  l’urbanisme
commercial périphérique et à « rebâtir » une ville plus naturelle et résiliente. La
prolongation  du  programme  pour  la  période  2023-2026  souhaite  renforcer
l’action  menée  par  les  villes  en  réponse  aux  défis  majeurs  des  transitions
écologique, démographique et économique.

Sur chacun des territoires du programme, le plan d’action Action Cœur de ville,
au-delà de sa dimension intégratrice de différentes démarches et dispositifs à
l’échelle locale, est l’occasion, en cohérence avec les objectifs du programme,
d’œuvrer à un aménagement exemplaire du territoire, fondé sur le renforcement
de l’attractivité de la ville-centre et son impact territorial. L’ambition est de faire
des villes Action cœur de ville des territoires exemplaires en matière de sobriété
foncière.

Les  acteurs  locaux,  engagés  dans  le  programme ACV,  s’attacheront,  dans  le
cadre  de  l’élaboration  et  de  la  mise  en  œuvre  des  projets,  à  conduire  une
politique  vertueuse  du  point  de  vue  de  l’environnement,  et  qui  participe  au
rééquilibrage  des  dynamiques  d’urbanisation  entre  le  centre-ville  et  sa
périphérie. Les efforts conduits par la ville et l’EPCI, à travers notamment des
actions de renouvellement et de recyclage urbains, participeront à la maîtrise de
la consommation foncière. Le territoire s’engage à limiter l’effet de concurrence
produit par le développement de lotissements pavillonnaires et l’implantation de
surfaces commerciales en périphérie.

Cette démarche devra encourager la reconquête des friches,  l’occupation des
locaux vacants,  et  analysera  le  risque concurrentiel  que la  création de toute
nouvelle zone commerciale pourrait porter au commerce de centre-ville dans une
approche cohérente avec les dispositions stipulées par la loi Climat et Résilience.
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Article 1. Engagement général des parties

La signature du présent document confirme l’engagement de la ville de Mont de
Marsan et de la communauté d’agglomération de Mont de Marsan à poursuivre le
déploiement du programme Action Cœur de Ville (ACV) engagé depuis 2018 et à
répondre, dans son plan d’action, aux grandes orientations prioritaires définies
au niveau national.

La  signature  du  présent  avenant  confirme  également  l’engagement  des
partenaires financiers du programme – Etat, Action Logement, ANAH, Banque des
Territoires,  Conseil  Départemental  des  Landes  –  à  accompagner  et  soutenir
financièrement les collectivités signataires dans la mise en œuvre du projet de
redynamisation territoriale décrit par la suite.

L’avenant couvre la période 2023 – 2026.

*  *  *  *  *

L’État  poursuit  le  soutien  au  développement  et  à  l’attractivité  des  villes
moyennes, engagé depuis 2018, afin qu’elles relèvent trois défis majeurs : i/ la
transition écologique, qui constitue le fil conducteur d’ACV2 (actions d’adaptation
au  changement  climatique  par  le  développement  de  la  nature  en  ville,
décarbonation  des  mobilités  des  personnes  et  des  marchandises  ...),  ii/  la
transition démographique (remettre des habitants et activités dans un cadre de
vie accueillant, agréable et inclusif) , iii/ la transition économique (conforter le
socle de services et le vivier d’emploi).

L’État  mobilisera particulièrement le Fonds Vert  et  les dotations de soutien à
l’investissement local. L’ANAH mobilisera ses financements dédiés aux travaux et
à l’ingénierie dans le cadre des interventions sur l’habitat en centres anciens.

*  *  *  *  *

Partenaire du programme Action Cœur de Ville depuis son origine, la Banque des Territoires poursuit
son engagement en faveur des projets dans les villes bénéficiaires par la mobilisation de moyens en
ingénierie   et   par   l'apport   de   financements   (prêts   et   investissements)   et   leur   sécurisation
(consignations).
La Banque des Territoires a souhaité que la prolongation du programme sur la période 2023-2026
soit priorisée vers la concrétisation des projets et la prise en compte des nouveaux enjeux auxquels
sont confrontées les villes moyennes : la transformation écologique, le développement économique
et commercial, les mutations démographiques.
Elle élargit son intervention à celles des centralités complémentaires au centre-ville : quartiers de
gare et entrées de ville.
Elle veille également à accompagner le renforcement du potentiel d'innovation des villes moyennes,
pour faire face à de nouveaux défis et être aux rendez-vous de  la transition numérique et de  la
participation citoyenne.
La Banque des Territoires mobilise ses moyens dans des conditions  inchangées pour éviter toute
rupture dans le déploiement des projets locaux. Elle les complète par un accompagnement renforcé
des projets portant sur les thématiques de la sobriété foncière, la nature en ville, les entrées de ville
et les quartiers de gare pouvant conduire à un accompagnement pluriannuel dans une démarche de
sites pilotes.

*  *  *  *  *

Action Logement s’engage en faveur du logement et de la mobilité des salariés,
pour soutenir l’emploi et la performance des entreprises et contribuer au déve-
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loppement de l’attractivité économique et à l’équilibre social des territoires. Ac-
tion Logement souhaite s’inscrire dans l’Acte II du dispositif Action Cœur de Ville
et poursuivre son action sur le volet habitat à l’appui d’un financement dédié à la
mise en œuvre des projets de revitalisation, qui a eu un effet levier et qui a dé-
montré son adéquation avec les spécificités des territoires sur l’acte I.

La dynamique étant désormais lancée pour la revitalisation du centre des villes
moyennes, l’intervention d’Action Logement évoluera vers une approche en lien
avec les enjeux de transition écologique et de sobriété foncière, en accord avec
la stratégie RSE et la politique de décarbonation du Groupe Action Logement, et
par un resserrement sur le bâti en centre ancien, cœur de cible du programme.
Dans le cadre défini par la nouvelle directive relative aux financements dédiés au
programme Action Cœur de Ville 2023-2026, Action Logement financera les opé-
rateurs de logements sociaux et privés pour les accompagner dans leur projet
d’investissement sur des immeubles entiers, considérés comme stratégiques par
la collectivité.

Action Logement dédie à Action Cœur de Ville 1Md € de la Participation des Em-
ployeurs à l’Effort de Construction (PEEC) au niveau national dans le cadre de la
nouvelle convention quinquennale 2023-2027. Cet emploi s’inscrira dans le cadre
de la mobilisation des enveloppes régionales et les éventuelles priorisations relè-
veront, le cas échéant, de la stratégie définie par les délégations régionales d'Ac-
tion Logement.

*  *  *  *  *

Article 2. Mise en place d’une gouvernance locale
du programme Action cœur de ville

La ville de Mont-de-Marsan s’engage à mettre en place la gouvernance locale
adéquate pour conduire le projet Action coeur de ville en cohérence avec les
priorités fixées au niveau national pour la période 2023-2026.

Les  partenaires  du  programme  s’engagent  à  participer  activement  à  la
gouvernance locale pilotée par la ville.

Dans ce but, une direction de projet ACV est identifiée au sein de la collectivité,
dont la mission principale est le suivi du déploiement du programme. La direction
de projet a une capacité d’animation des différents services impliqués dans le
projet ACV.

Elle organise le comité de projet local, au minimum deux fois par an, qui réunit,
sous la présidence du maire et en lien avec le président de l’intercommunalité,
les élus de la commune-centre et  de l’intercommunalité et  les services de la
collectivité impliqués dans le dispositif opérationnel, le préfet de département ou
son représentant, qui représente l’Anah, ainsi que les représentants désignés par
les  financeurs  (Banque  des  Territoires,  Action  Logement).  Y  sont  également
invités les services déconcentrés de l’État (DRAC etc.) et les partenaires locaux
associés à la réalisation du projet ACV (direction territoriale de la SNCF etc).
Les réunions du comité de projet local sont préparées en comité technique local
qui réunit les membres du comité de projet local à un niveau technique.

La direction de projet ACV est assurée par le Directeur général adjoint en charge
des  pôles  techniques  et  des  sports  de  la  ville  et  de  la  communauté
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d’agglomération  de  Mont-de-Marsan,  Monsieur  Franck  MICHAUD
(franck.michaud@montdemarsan-agglo.fr).

Article 3. Suivi  du  déploiement  du  programme
Action cœur de ville

La ville de Mont-de-Marsan s’engage à participer aux démarches mises en place
par  la  direction  du  programme  Action  cœur  de  ville  (ANCT)  pour  suivre  et
valoriser  le  déploiement  du  programme (synthèses  trimestrielles  réalisées  au
niveau  national  et  régional ;  newsletter ;  publications ;  interventions  lors  de
colloques et événements nationaux.

Dans ce but,  la ville de Mont-de-Marsan réalise un suivi  régulier et précis du
déploiement du programme à son échelle.

Une fois le plan d’action validé en comité de projet local et approuvé en comité
régional des financeurs, la ville complète par ailleurs le tableau collaboratif mis
en  place  par  la  direction  du  programme Action  cœur  de  ville  (ANCT)  sur  la
plateforme  de  recensement  des  plans  d’action  ACV,  qui  couvre  à  la  fois  la
période 2018-2022 et la période 2023-2026. Ce tableau est mis à jour a minima
une  fois  par  semestre,  dès  lors  qu’une  fiche  action  a  été  validée  par  les
partenaires qui la pilotent, la financent ou la cofinancent et intégrée à l’avenant
ACV.

Ce tableau collaboratif permet d’agréger au niveau national des informations sur
les  actions  programmées localement ;  il  n’a  pas  de  valeur  contractuelle  pour
l’engagement financier de l’État et des partenaires. Il permet d’avoir une vision
nationale sur les types d’actions prévues par axe du programme.

Article 4. Définition  des  périmètres  d’action  ACV
pour la période 2023-2026

Le périmètre d’action du programme de revitalisation sur la période 2018 – 2022,
défini dans la convention cadre pluriannuelle Action cœur de ville du 10 juillet
2019  comme  le  secteur  du  centre-ville  historique  de  Mont-de-Marsan,  est
maintenu.

Il est étendu à l’entrée de ville Nord – Ouest de Mont-de-Marsan.
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4.1 - Centre-ville

Le périmètre de centre-ville reste identique. Il a été défini au regard de plusieurs
critères tenant de l’histoire des lieux, la forme et l’âge du bati, la densité (de
population, de construction, de commerce, de bâtiments administratifs) et de son
patrimoine historique et architectural.

4.2 – Entrée de ville

La ville  et
la communauté d’agglomération sont engagées dans un programme ambitieux
de requalification des entrées de ville. L’entrée de ville Nord - Ouest fait l’objet
d’un programme de requalification d’espaces publics,  de végétalisation,  et de
développement  des  modes  doux.  Aussi,  cette  entrée  de  ville  constitue  un
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périmètre d’intervention spécifique.

Article 5. Secteurs d’intervention de l’Opération de
revitalisation du territoire

La  convention  du  10  juillet  2019  et  cet  avenant  portent  homologation  du
programme  d’intervention  en  tant  qu’opération  de  revitalisation  du  territoire
(ORT) au sens de l’article L303-2 du code la construction et de l’habitation. L’ORT
est mise en œuvre sur un secteur d’intervention, matérialisé dans la convention.

Seul le périmètre d’action ACV 2023-2026 (mentionné ACV-2 sur la carte fournie
au § 4.1) du centre-ville constitue le secteur d’intervention de l’ORT. Le périmètre
d’action  ACV 2023-2026 de  l’entrée  de  ville  Nord-Ouest  ne  constitue  pas  un
secteur d’intervention de l’ORT.

Article 6. Nouvelle  Opération  Programmée
d'Amélioration  de  l'Habitat  –  Renouvellement
Urbain (OPAH-RU)

La  convention  d’Opération  Programmée  d'Amélioration  de  l'Habitat  –
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) du 31 décembre 2016, portant sur la période
2017-2021  a  fait  l’objet  d’une  prolongation  d’un  an  dans  le  cadre  de  la
convention d’ORT du 10 juillet 2019.

Les financements et interventions mis en œuvre dans le cadre du volet habitat
de la convention d’ORT sont poursuivis selon les modalités de contractualisation
définies entre la collectivité et l’ANAH dans le cadre d’une nouvelle convention
d’OPAH-RU.

Cette convention spécifique, d’une durée de 5 ans, fixera des objectifs et les
enveloppes financières afférentes en matière de lutte contre l’habitat indigne et
très dégradé, la rénovation énergétique des logements, la remise sur le marché
de logements locatifs et la résorption de la vacance.

Le périmètre de cette opération est celui du secteur d’intervention de l’ORT.

Les objectifs et la maquette financière prévisionnels, proposés par l’animateur de
l’opération au terme de son bilan d’interventions sur la période 2017-2022, sont
mentionnés dans la fiche action afférente, jointe en annexe n°2.

La nouvelle convention d’OPAH-RU sera jointe en annexe n°3.

Mont-de-Marsan Avenant 2023-26 Page 8 sur 17 13/09/2023



Article 7. Plan  d’action  prévisionnel  global  et
détaillé pour la période 2023-2026

Le descriptif détaillé de chaque action fait l’objet de ‘fiches action’ reportées en
annexe n°2
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Article 8. Objectifs  et  modalités  d’évaluation  des
projets

7.1 - Calendrier

L’évaluation sera réalisée à la fin de la période de l’avenant en 2026.

7.2 - Méthode

Le directeur de projet pilotera la démarche d’évaluation. Le choix de confier cette
prestation  a  un  cabinet  spécialisé  n’est  pour  l’instant  pas  arrêté.  Il  est  fort
probable que la démarche d’évaluation soit réalisée en interne.

7.3 - Objectifs et questions évaluatives

L’objectif  de  la  démarche  d’évaluation  est  de  mesurer  les  impacts  sur  la
dynamique commerciale, la production de logements, la dynamique de flux, et la
transformation du cœur de ville dans une démarche de transition.

7.4 - Indicateurs retenus

Les indicateurs retenus sont les suivants :

- le taux de vacance commerciale dans le cœur de ville ;
- le taux de vacance commerciale dans le parcours marchand ;
- le nombre d’ouvertures et de fermetures annuel ;

- le taux de vacance des logements dans le cœur de ville ;
- le nombre de logements produits ou réhabilités ;
- le nombre de façades rénovées ;

- le flux piéton dans le cœur de ville (méthode d’évaluation à définir) ;

-  l’impact  des  aménagements  d’espaces  publics  sur  la  circulation  automobile
(comptage) ;
- le linéaire d’espaces apaisés ;
- la surface d’espaces verts créée ;
- le nombre d’arbres plantés ;
- la surface dés-imperméabilisée.
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Article 9. Validation de l’avenant

Le bilan du programme d’actions sur la période 2018-2022 et la feuille de route
du programme sur la période 2023-2026, objet de cet avenant, ont été validés en
comité de pilotage le 1er juin 2023.

L’avenant a été adopté en conseil municipal le 21 septembre 2023 et en conseil
communautaire le 28 septembre 2023.

Un  avis  favorable  du  Comité  régional  des  financeurs,  instance  placée  sous
l’autorité  du  préfet  de  Région  regroupant  les  financeurs  du  programme,  en
charge de sa coordination à l’échelle régionale, a été émis le 19 septembre 2023.

Une copie de l’avenant signé est transmise à la direction du programme Action
cœur de ville  à  l’agence nationale  de cohésion des  territoires  (ANCT)  et  aux
signataires de l’avenant.
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Fait en 6 exemplaires à Mont-de-Marsan, le

Pour la commune de
Mont de Marsan,

Le 1er adjoint,

Hervé BAYARD

Pour la communauté
d’agglomération  

Mont de Marsan Agglomération,
Le Président,

Charles DAYOT

Pour l’État,
La préfète,

Françoise TAHERI

Pour l’ANAH,
La préfète,

Françoise TAHERI

Pour la Banque des territoires
Le directeur régional adjoint Nouvelle

Aquitaine,

Rémi HEURLIN

Pour Action Logement,
Le représentant du comité régional,
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Annexe 1 – Bilan de la réalisation du
programme ACV 2018-2022

1. État d’avancement de la réalisation des actions : extraits actualisés du plan
d’action
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TABLEAU FINANCIER DE SYNTHESE EN ANNEXE
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2. Bilan qualitatif du déploiement du programme

Une méthodologie de projet

Le projet Action cœur de ville mené par le territoire de Mont-de-Marsan est une
réussite  de  part  l’organisation  d’une  approche  en  service  qui  a  permis  de
constituer un collectif au service d’un projet commun. Ce collectif a entraîné le
fonctionnement des élus, et l’importance de l’information diffusée à tous a été
majeure dans la réponse apportée aux porteurs de projet. C’est le grand atout, et
la grande réussite de ce projet.

Les  enjeux  et  objectifs  pour  le  Cœur  de  ville  étaient  déjà  présents  dans  les
politiques  sectorielles.  Des  moyens  supplémentaires  ont  permis  d’accélérer
certains projets, mais le recours au guichet normatif pour les subventions reste
une difficulté dans la temporalité, et la vision pluriannuelle de ces projets.

La construction du projet a pu enclencher la constitution d’actions non matures
qui ont dû être annulées faute de moyens conséquents.

Les  résultats  attendus sur  le  cœur  de ville  sur  3  thématiques  majeures  sont
visibles dans le centre-ville, et constituent la concrétisation du projet cœur de
ville.

Un cœur de ville habité

La production de logements et la dynamique sur le cœur de ville se voient et se
ressentent.  La  production  de  logement  neuf  de  qualité  est  importante  et
concrétise cette dynamique. La synergie de la 2E OPAH, de l’opération façade, et
de l’avantage fiscal ORT permettent de valoriser le patrimoine, et de transformer
les immeubles. On peut néanmoins souligner deux faits qui tendent à freiner ce
renouvellement :  le stationnement,  et  les difficultés à offrir  des logements en
cœur de ville avec du stationnement, et les conflits d’usage en un centre-ville
habité, et un centre-ville festif. Ces deux points sont majeurs pour poursuivre la
construction d’un centre-ville habité.

La veille active, et le travail partenarial entre les financeurs, les opérateurs, sur
les îlots à enjeux constituent également une concrétisation d’un enjeu majeur de
cœur de ville. L’opération Dulamon portée par la SATEL constitue une opération
cible  de  ce  que  doit  être  un  projet  partenarial  pour  réussir  un  projet  de
requalification. Cette opération démontre l’enjeu de l’outil de portage de foncier,
et les financements nécessaires pour porter le déséquilibre de l’opération.

Un soutien aux commerces qui montre des résultats

La dynamique commerciale a nettement eu plusieurs inflexions sur l’indicateur
de la vacance commerciale. Plusieurs phénomènes sont notables : l’affirmation
d’une  stratégie  urbanistique  en  faveur  du  cœur  de  ville  au  détriment  de  la
périphérie,  un  soutien  fort  de  l’économie  locale  pendant  le  covid,  la
concrétisation du programme d’actions (animations, associations commerçant et
CHR,  acquisitions  commerciales,  intensification  du  parcours  marchand,
accompagnement, …).
La  conjoncture  de  2022-2023  est  néanmoins  une  difficulté  majeure  pour  les
commerces indépendants. Il est également à noter des politiques nationales de
grands groupes recentrant leurs enseignes au détriment du cœur de ville venant
impacter le parcours marchand.
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Le projet phare     : Les Nouvelles galeries  

La concrétisation du projet des Nouvelles Galeries devrait constituer une étape
majeure pour le cœur de ville. Ce projet, porté par l’appel à projet Réinventons
nos cœurs de villes, doit démarrer fin d’année 2023 pour une livraison attendue
début d’année 2026. Il concrétisera un élément majeur du parcours marchand
avec des cellules commerciales, un îlot de fraîcheur, un restaurant, un hôtel, et
des activités permettant de créer du flux. Ce projet est essentiel pour retourner
l’image du cœur de ville.

La structuration d’une nouvelle armature paysagée

Le projet Ilot Laulom verra le démarrage de l’armature végétale entre la gare et
les  berges.  Il  impulsera  un  nouveau parcours  et  une nouvelle  dynamique de
construction de l’espace public, et d’organisation des mobilités. La livraison est
prévue pour fin 2024.

Les projets structurants

L’accompagnement des projets structurants est également fondamental dans la
constitution d’une offre de qualité culturelle de qualité : rénovation de l’auberge
landaise, le café music et projet muséal.
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Annexe 2 : Liste et détails des fiches-action qui 
composent le plan d’action 

 



CONVENTION COEUR DE VILLE – MONT DE MARSAN  

08.06.23  1/2 

                 

FICHE N°1.1 

 
Poursuite des dispositifs d’intensification 

Du parcours marchand 
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Nom de l’action Acquisition de cellules commerciales  
 

Axe de rattachement  Axe 2 

Date de signature 2023 

Description générale 

L'objectif est d'acquérir des immeubles ou parties d'immeubles afin de mettre à la 
location des cellules commerciales répondant à la fois à un niveau de loyer 
acceptable, et à des cellules commerciales répondant aux nouveaux standards de la 
vente, en opérant si nécessaire à des remembrements de cellules commerciales. 
(acquisitions au gré des opportunités et de la pertinence sur le parcours marchand) 

Objectifs 

• Réguler le marche immobilier commercial 

• Développer des loyers attractifs pour des nouveaux modèles de commerces, test, 
boutiques éphémères, ….. 

• réduire la vacance commerciale 

Intervenants 
Mont de Marsan 

État 

Modalité de 
financement 

Cofinancement 

Indicateurs 
d’avancement 

Fréquentation / réussite des nouveaux commerces  

Indicateurs de 
résultat 

 
Idem au global sur les 4 années 

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

  Acquisitions de 

cellules 

commerciales 

par an 

2024 2026 En 

fonction 

opportunit

é 

30% 
 

SIGNATURES  

COMMUNE ETAT 

  

Charles DAYOT 

Maire de Mont de Marsan 

 

Préfet des Landes 

LNAVY
Note
A voir avec Frédéric Dassié, peut-on vous proposer de laisser cette fiche action ouverte à : Acquisition par la Ville ou VITALANDES
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FICHE N°1.2 

 
Poursuite de l’expérience du cœur de ville 
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Nom de l’action Poursuite de l’expérience du cœur de ville 
 

Axe de rattachement  Axe 2 – Axe 4  

Date de signature 2023 

Description générale 
L'objectif est de poursuivre les actions permettant de développer l’expérience du cœur 
de ville : installations de mobiliers urbains, aménagements contenus de places, 
propreté urbaine, animations,  …  

Objectifs 

• Poursuivre les actions permettant le développement de l’expérience du cœur de 
ville 

• développer de nouveaux usages et proposer des aménités 

Intervenants 
Mont de Marsan 

État 

Modalité de 
financement 

Cofinancement 

Indicateurs 
d’avancement 

Fréquentation du cœur de ville 

Indicateurs de 
résultat 

 
Idem  

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

     A définir 
 

SIGNATURES  

COMMUNE ETAT 

  

Charles DAYOT 

Maire de Mont de Marsan 

 

Préfet des Landes 
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FICHE N°1.3 
 

Outils de compteurs de flux 
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Nom de l’action Outils de compteurs de flux piétons dans le cœur de ville 
 

Axe de rattachement  Axe 2 

Date de signature 2023 

Description générale 
Cette action vise à développer un outil permettant un comptage des flux piétons par 
rues, et par jour pour analyser l’impact des installations commerciales, des animations 
, et des aménagements.   

Objectifs • Construire un outil de comptage et d’analyse  

Intervenants 
Mont de Marsan 

État 

Modalité de 
financement 

Cofinancement 

Indicateurs 
d’avancement 

Fréquentation du cœur de ville 

Indicateurs de 
résultat 

 
Idem  

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

     A définir 
 

SIGNATURES  

COMMUNE ETAT 

  

Charles DAYOT 

Maire de Mont de Marsan 

 

Préfet des Landes 
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FICHE N°2.1 

 
Réalisation de la coulée verte : Gare aux Berges 
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Nom de l’action Réalisation de la coulée verte Gare au Berges 
 

Axe de rattachement  Axe 4 

Date de signature 2023 

Description générale 

Ce projet consiste à construire une coulée verte de la gare aux berges qui s’inscrit en 
miroir à l’armature plus minérale du parcours marchand. Elle s’inscrit dans un projet 
séquencé sur plusieurs années de requalification de l’espace public (ilot laulom ACV1, 
place Pancaut, …)  

Ce projet intégrera des fortes orientations de transition environnementale  

Objectifs 

• Construire une armature végétale de la gare aux berges  

• Réaliser un séquençage des aménagements d’espace public 

• Développer l’usage des modes doux  

• Affirmer la transition environnementale : végétalisation, désimperméabilisation, 
usage des matériaux, usage de l’eau 

Intervenants 
Mont de Marsan – Mont de Marsan Agglo 

État 

Modalité de 
financement 

Cofinancement 

Indicateurs 
d’avancement 

 

Indicateurs de 
résultat 

 
 

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

      
 

SIGNATURES  

COMMUNE Mont de Marsan Aggglomération ETAT 

   

Charles DAYOT 

Maire de Mont de Marsan 

  

Préfet des Landes 
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FICHE N°2.2 
 

Requalification de l’entrée de ville Nord Est 
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Nom de l’action Requalification de l’entrée de ville Nord est  
 

Axe de rattachement  Axe 4 

Date de signature 2023 

Description générale 
Ce projet consiste en une requalification complète de l’espace public avec une large 
place mobilisée pour les mobilités douces, les aménagements paysagers, et une prise 
en compte transversale de la transition environnementale 

Objectifs 

• Développer un nouveau partage de l’espace public 

• Désimpérméabiliser une grande surface 

• Requalifier les réseaux 

• Créer une entrée de ville fortement paysager 

Intervenants 
Mont de Marsan + Mont de Marsan Agglo 

État 

Modalité de 
financement 

Cofinancement 

Indicateurs 
d’avancement 

Fréquentation en mode doux  

Indicateurs de 
résultat 

 
Idem 

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

 Entrée de 

ville nord 

est 

 2022 2025 5,2 M€  En cours de 

validation 

DSIL – Fond vert  

SIGNATURES  

COMMUNE ETAT 

  

Charles DAYOT 

Maire de Mont de Marsan 

 

Préfet des Landes 

 

LNAVY
Note
La BDT peut être mobilisée en prêt sur les travaux de requalification de l'espace public en financement de long terme. Je vous invite à nous solliciter sur le sujet et si vous le souhaitez à nous signaler comme partenaire. 
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FICHE N°2.3 

 
Affirmation de la transition écologique 
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Nom de l’action Affirmation de la transition écologique 
 

Axe de rattachement  Axe 3 – Axe 4 

Date de signature 2023 

Description générale 

Cette action vise à affirmer la transition écologique dans différentes thématiques 
d’aménagement du cœur de ville sur les orientations : Plan 2000 arbres, 
requalification des espaces publics en désimperméabilisant, et végétalisation, 
poursuite la rénovation thermique des bâtiments publics,  

Objectifs 

• Affirmer la place du végétal dans l’espace public  

• Réussir le plan 2000 arbres  

• Rénover thermiquement le patrimoine public 

• Poursuivre le développement de l’énergie renouvelable ou leur usage (géothermie, 
hydroélectricité, …) 

Intervenants 
Mont de Marsan + Mont de Marsan Agglo 

État 

Modalité de 
financement 

Cofinancement 

Indicateurs 
d’avancement 

Nombre d’arbres plantés, surface désimpérméabilisée,  
m² batiments publics rénovés,  
Kwh dévéloppés, et consommés   

Indicateurs de 
résultat 

 
Idem 

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

     A définir 
 

SIGNATURES  

COMMUNE Mont de Marsan Agglomération ETAT 

   

Charles DAYOT 

Maire de Mont de Marsan 

  

Préfet des Landes 

LNAVY
Note
la BDT est à votre disposition pour évoquer ses solutions de financement (intracting, prêt de long terme) sur la rénovation du patrimoine public en la matière. 
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1.1 - Dispositifs 

d'intensification du parcours marchand.doc
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHE N°3.1 

 
OPAH (A REDIGER) 
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Nom de l’action Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat – Renouvellement Urbain 

cf convention d'OPAH RU DU 31/12/2016 

Axe de rattachement Axe 1  

Date de signature 2023 

Description générale 
Opération de réhabilitation de l'habitat ancien dégradé, en direction des propriétaires 
occupants modestes, des propriétaires bailleurs souhaitant produire des logements 
conventionnés et des syndicats de copropriétaires. 

Objectifs 

• Réhabiliter 100 logements conventionnés 

• Réhabiliter 50 logements de propriétaires occupants 

• Traitement de deux copropriétés fragiles ou en difficulté 

Intervenants 
Mont de Marsan Agglomération 

ANAH 

Modalité de 
financement 

ANAH : 1 928 028 € d'aide aux travaux et 173 138 € pour l’ingénierie de suivi-
animation (sur une base de 50 % HT + primes aux dossiers) 
Mont de Marsan Agglomération : 
1 069 688 € d'aide aux travaux et 48 000 € pour l’ingénierie de suivi-animation 

Indicateurs 
d’avancement 

• Nombre de logements conventionnés réhabilités / an 

• Nombre de logements de propriétaires occupants réhabilités / an 

• Nombre d'îlots traités / an 

• Taux de consommation des enveloppes travaux annuelles 

• Nombre de logements réhabilités en copropriétés 

Indicateurs de 
résultat 

Idem au global sur les 4 années 

 

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement  
prévisionnel 
(€ TTC) 

 OPAH RU Aide à la 

réhabilitation de 

logements 

anciens 

2018 2022 3 170 854,00 

€ 

2 101 166 € Anah / 
1 069 688 € CA 

 
 
Les objectifs par année de la convention initiale sont inchangés. L'OPAH RU est prorogé d'un an 
(en 2022) par rapport à la convention initiale, avec les mêmes objectifs annuels. 
 
 
 
 

LNAVY
Note
La BDT finance le suivi animation à hauteur de 27 421€
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Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération, des années 
2019 à 2022 incluses, sont de 2 101 166 €, selon l'échéancier suivant : 
 

Anah 2019 2020 2021 2022 Total 

AE 

prévisionnels 
475 538 € 541 876 € 541 876 € 541 876 € 2 101 166 € 

dont aides 

aux travaux 
434 670 € 497 786 € 497 786 € 497 786 € 1 928 028 € 

dont aides à 

l'ingénierie 
40 868 € 44 090 € 44 090 € 44 090 € 173 138 € 

Ce tableau se substitue à celui figurant au 5.1.2. de la convention d'OPAH-RU signée le 31 

décembre 2016. 

 
Les montants prévisionnels des autorisations d’engagement de la communauté d’agglomération 
maître d’ouvrage pour l'opération, des années 2019 à 2022 incluses, sont de 1 021 688 €, selon 
l'échéancier suivant : 
 

CA Année 1 Année 2 Année 3 Année 3 Total 

AE prévisionnels travaux 255 422 € 255 422 € 255 422 € 255 422 € 
1 021 688 

€ 

AE prévisionnels ingénierie 12 000 € 12 000 € 12 000 € 12 000 € 48 000 € 

AE total 267 422 € 267 422 € 267 422 € 267 422 € 
1 069 688 

€ 

Ce tableau se substitue à celui figurant au 5.3.2. de la convention d'OPAH-RU. 

 

SIGNATURES 

COMMUNE ETAT MONT DEMARSAN AGGLO 

 

 

  

Charles DAYOT 

Maire Mont de Marsan 

Frédéric VEAUX 

Préfet des Landes 

Joël BONNET 

Vice-Président MDM Agglo 

Maire de Saint Pierre du Mont 
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FICHE N°4.1 

 
Rénovation du Musée Despiau Wlerick 
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Nom de l’action Rénovation du musée Despiau Wlerick 
 

Axe de rattachement  Axe 5 

Date de signature 2023 

Description générale 

L'objectif est de requalifier le musée pour réaliser un projet d’ampleur nationale autour 
de la sculpture figurative.  

Il se réalise en lien avec Musée de France et Direction des Affaires culturelles. Il se 
réalisera en plusieurs en phase opérationnelle.  

Objectifs 

• Réaliser un musée conforme au standard actuel 

• Ouvrir le musée sur la ville 

• Accroitre les surfaces d’exposition  

• Améliorer les conditions de conservation des œuvres  

Intervenants 
Mont de Marsan 

État 

Modalité de 
financement 

Cofinancement 

Indicateurs 
d’avancement 

Fréquentation du musée   

Indicateurs de 
résultat 

 
Idem  

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

     En étude 
 

SIGNATURES  

COMMUNE ETAT 

  

Charles DAYOT 

Maire de Mont de Marsan 

 

Préfet des Landes 
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FICHE N°4.2 
 

Accompagnement des Nouvelles Galeries 
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Nom de l’action Accompagnement des nouvelles galeries 
 

Axe de rattachement  Axe 4 – Axe 5 

Date de signature 2023 

Description générale 

L'objectif est d’inclure les projets et actions pour accompagner le projet structurant des 
nouvelles galeries et de la résidence universitaire qui se décompose en 3 parties :  

- Action de soutien des commerces impactés par les travaux  

- Relogement des services de la mairie (locaux de la communication) 

- Requalification des espaces publics connexes aux projets 

Objectifs 

• Accompagner la réalisation des projets pour limiter l’impact des travaux 

• Accompagner les travaux de relogement des services de la mairie 

• Requalifier les espaces publics pour apporter des aménités urbaines et 
paysagéres en lien avec les projets NG et résidences universitaires 

Intervenants 
Mont de Marsan 

État 

Modalité de 
financement 

Cofinancement 

Indicateurs 
d’avancement 

Fréquentation / réussite des nouveaux projets 

Indicateurs de 
résultat 

 
Idem au global sur les 4 années 

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

      
 

SIGNATURES  

COMMUNE ETAT 

  

Charles DAYOT 

Maire de Mont de Marsan 

 

Préfet des Landes 
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FICHE N°4.3 

 
Etude sur le quartier de la Madeleine 
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Nom de l’action Etude sur le quartier de la Madeleine  
 

Axe de rattachement  Axe 3 – Axe 4 

Date de signature 2023 

Description générale 

L'objectif est de mener une étude urbanistique sur le devenir du quartier du Tribunal, 
des espaces publics connexes notamment pour des liaisons piétonnes Jean Rameau 
et musée, la requalification des maisons romanes, la passerelle Jean Rameau et le 
projet immobilier Dulamon.  

Cette étude sera menée conjointement avec le Conseil Départemental propriétaire de 
l’ancien tribunal et de la passerelle. La Satel réaliserait l’AMO de ces études.  

Objectifs 

• Envisager le devenir de l’ancien tribunal  

• Inscrire le quartier dans un projet urbain : bati, espace public, paysage 

• Construire des scénario opérationnels chiffrés et des montages opérationnels 

Intervenants 
Mont de Marsan / Mont de Marsan Agglo / Département des landes 

État – Banque des territoires 

Modalité de 
financement 

Cofinancement 

Indicateurs 
d’avancement 

Rendu des études  

Indicateurs de 
résultat 

 
Rendu  

 

CONTENU DE L’ACTION 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom  Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

  Etude  2025 2025 80 000 50 000 € 
 

SIGNATURES  

COMMUNE 
Mont de Marsan 
Agglomération 

Département des 
Landes 

Banque des 
Territoires 

ETAT 

     

Charles DAYOT 

Maire de Mont de 
Marsan 

 Xavier Fortinon 

Président du 
Conseil 
Départemental 

                         

Préfet des Landes 

LNAVY
Note
enveloppe à définir en fonction de la répartition à établir entre les collectivités. L'engagement et la réponse ferme de la CDC ne pourra se faire qu'à la constitution d'un dossier par la collectivité qui sera maitre d'ouvrage.  
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Les bornes ou termes de limite figurés sur ce plan sous les lettres B et C ont fait l'objet d'un Plan de

Bornage établi le 25 août 1988 par M. Marcel NIHOUS, Géomètre-Expert à 40- MONT-DE-MARSAN.

Les bornes ou termes de limite figurant sur ce plan sous les lettre A et D ne

correspondent pas au Plan de Bornage d'origine. Les propriétaires concernés

ont donné leur accord pour entériner leurs positions actuelles.
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	AVENANT A LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION CŒUR DE VILLE
	OPÉRATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE
	DE MONT-DE-MARSAN
	4.1 - Centre-ville
	Le périmètre de centre-ville reste identique. Il a été défini au regard de plusieurs critères tenant de l’histoire des lieux, la forme et l’âge du bati, la densité (de population, de construction, de commerce, de bâtiments administratifs) et de son patrimoine historique et architectural.
	4.2 – Entrée de ville
	La ville et la communauté d’agglomération sont engagées dans un programme ambitieux de requalification des entrées de ville. L’entrée de ville Nord - Ouest fait l’objet d’un programme de requalification d’espaces publics, de végétalisation, et de développement des modes doux. Aussi, cette entrée de ville constitue un périmètre d’intervention spécifique.
	La convention du 10 juillet 2019 et cet avenant portent homologation du programme d’intervention en tant qu’opération de revitalisation du territoire (ORT) au sens de l’article L303-2 du code la construction et de l’habitation. L’ORT est mise en œuvre sur un secteur d’intervention, matérialisé dans la convention.
	Seul le périmètre d’action ACV 2023-2026 (mentionné ACV-2 sur la carte fournie au § 4.1) du centre-ville constitue le secteur d’intervention de l’ORT. Le périmètre d’action ACV 2023-2026 de l’entrée de ville Nord-Ouest ne constitue pas un secteur d’intervention de l’ORT.
	Les financements et interventions mis en œuvre dans le cadre du volet habitat de la convention d’ORT sont poursuivis selon les modalités de contractualisation définies entre la collectivité et l’ANAH dans le cadre d’une nouvelle convention d’OPAH-RU.
	Cette convention spécifique, d’une durée de 5 ans, fixera des objectifs et les enveloppes financières afférentes en matière de lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, la rénovation énergétique des logements, la remise sur le marché de logements locatifs et la résorption de la vacance.
	Le périmètre de cette opération est celui du secteur d’intervention de l’ORT.
	Les objectifs et la maquette financière prévisionnels, proposés par l’animateur de l’opération au terme de son bilan d’interventions sur la période 2017-2022, sont mentionnés dans la fiche action afférente, jointe en annexe n°2.
	La nouvelle convention d’OPAH-RU sera jointe en annexe n°3.
	Le descriptif détaillé de chaque action fait l’objet de ‘fiches action’ reportées en annexe n°2
	7.1 - Calendrier
	L’évaluation sera réalisée à la fin de la période de l’avenant en 2026.
	7.2 - Méthode
	Le directeur de projet pilotera la démarche d’évaluation. Le choix de confier cette prestation a un cabinet spécialisé n’est pour l’instant pas arrêté. Il est fort probable que la démarche d’évaluation soit réalisée en interne.
	7.3 - Objectifs et questions évaluatives
	L’objectif de la démarche d’évaluation est de mesurer les impacts sur la dynamique commerciale, la production de logements, la dynamique de flux, et la transformation du cœur de ville dans une démarche de transition.
	7.4 - Indicateurs retenus
	Les indicateurs retenus sont les suivants :
	- le taux de vacance commerciale dans le cœur de ville ;
	- le taux de vacance commerciale dans le parcours marchand ;
	- le nombre d’ouvertures et de fermetures annuel ;
	- le taux de vacance des logements dans le cœur de ville ;
	- le nombre de logements produits ou réhabilités ;
	- le nombre de façades rénovées ;
	- le flux piéton dans le cœur de ville (méthode d’évaluation à définir) ;
	- l’impact des aménagements d’espaces publics sur la circulation automobile (comptage) ;
	- le linéaire d’espaces apaisés ;
	- la surface d’espaces verts créée ;
	- le nombre d’arbres plantés ;
	- la surface dés-imperméabilisée.
	Le bilan du programme d’actions sur la période 2018-2022 et la feuille de route du programme sur la période 2023-2026, objet de cet avenant, ont été validés en comité de pilotage le 1er juin 2023.
	L’avenant a été adopté en conseil municipal le 21 septembre 2023 et en conseil communautaire le 28 septembre 2023.
	Un avis favorable du Comité régional des financeurs, instance placée sous l’autorité du préfet de Région regroupant les financeurs du programme, en charge de sa coordination à l’échelle régionale, a été émis le 19 septembre 2023.
	Une copie de l’avenant signé est transmise à la direction du programme Action cœur de ville à l’agence nationale de cohésion des territoires (ANCT) et aux signataires de l’avenant.
	Fait en 6 exemplaires à Mont-de-Marsan, le
	Annexe 1 – Bilan de la réalisation du programme ACV 2018-2022
	1. État d’avancement de la réalisation des actions : extraits actualisés du plan d’action
	
	
	
	
	
	
	TABLEAU FINANCIER DE SYNTHESE EN ANNEXE
	2. Bilan qualitatif du déploiement du programme
	Une méthodologie de projet
	Le projet Action cœur de ville mené par le territoire de Mont-de-Marsan est une réussite de part l’organisation d’une approche en service qui a permis de constituer un collectif au service d’un projet commun. Ce collectif a entraîné le fonctionnement des élus, et l’importance de l’information diffusée à tous a été majeure dans la réponse apportée aux porteurs de projet. C’est le grand atout, et la grande réussite de ce projet.
	Les enjeux et objectifs pour le Cœur de ville étaient déjà présents dans les politiques sectorielles. Des moyens supplémentaires ont permis d’accélérer certains projets, mais le recours au guichet normatif pour les subventions reste une difficulté dans la temporalité, et la vision pluriannuelle de ces projets.
	La construction du projet a pu enclencher la constitution d’actions non matures qui ont dû être annulées faute de moyens conséquents.
	Les résultats attendus sur le cœur de ville sur 3 thématiques majeures sont visibles dans le centre-ville, et constituent la concrétisation du projet cœur de ville.
	Un cœur de ville habité
	La production de logements et la dynamique sur le cœur de ville se voient et se ressentent. La production de logement neuf de qualité est importante et concrétise cette dynamique. La synergie de la 2E OPAH, de l’opération façade, et de l’avantage fiscal ORT permettent de valoriser le patrimoine, et de transformer les immeubles. On peut néanmoins souligner deux faits qui tendent à freiner ce renouvellement : le stationnement, et les difficultés à offrir des logements en cœur de ville avec du stationnement, et les conflits d’usage en un centre-ville habité, et un centre-ville festif. Ces deux points sont majeurs pour poursuivre la construction d’un centre-ville habité.
	La veille active, et le travail partenarial entre les financeurs, les opérateurs, sur les îlots à enjeux constituent également une concrétisation d’un enjeu majeur de cœur de ville. L’opération Dulamon portée par la SATEL constitue une opération cible de ce que doit être un projet partenarial pour réussir un projet de requalification. Cette opération démontre l’enjeu de l’outil de portage de foncier, et les financements nécessaires pour porter le déséquilibre de l’opération.
	Un soutien aux commerces qui montre des résultats
	La dynamique commerciale a nettement eu plusieurs inflexions sur l’indicateur de la vacance commerciale. Plusieurs phénomènes sont notables : l’affirmation d’une stratégie urbanistique en faveur du cœur de ville au détriment de la périphérie, un soutien fort de l’économie locale pendant le covid, la concrétisation du programme d’actions (animations, associations commerçant et CHR, acquisitions commerciales, intensification du parcours marchand, accompagnement, …).
	La conjoncture de 2022-2023 est néanmoins une difficulté majeure pour les commerces indépendants. Il est également à noter des politiques nationales de grands groupes recentrant leurs enseignes au détriment du cœur de ville venant impacter le parcours marchand.
	Le projet phare : Les Nouvelles galeries
	La concrétisation du projet des Nouvelles Galeries devrait constituer une étape majeure pour le cœur de ville. Ce projet, porté par l’appel à projet Réinventons nos cœurs de villes, doit démarrer fin d’année 2023 pour une livraison attendue début d’année 2026. Il concrétisera un élément majeur du parcours marchand avec des cellules commerciales, un îlot de fraîcheur, un restaurant, un hôtel, et des activités permettant de créer du flux. Ce projet est essentiel pour retourner l’image du cœur de ville.
	La structuration d’une nouvelle armature paysagée
	Le projet Ilot Laulom verra le démarrage de l’armature végétale entre la gare et les berges. Il impulsera un nouveau parcours et une nouvelle dynamique de construction de l’espace public, et d’organisation des mobilités. La livraison est prévue pour fin 2024.
	Les projets structurants
	L’accompagnement des projets structurants est également fondamental dans la constitution d’une offre de qualité culturelle de qualité : rénovation de l’auberge landaise, le café music et projet muséal.
	Feuilles et vues
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